
Compte rendu du conseil du Jeudi 4 Octobre 2018 

Présents :  Mr Joël VIGNEL, Maire,  CHEVALIER Chantal ,  FOURNIER Anne Sophie,  MARTEAU Christ ine,  Mrs CHAUMIEN 
Jean –Luc, DEVALLIERE Pascal,  ERDN Cyrille,  MILLET Daniel ,  BUTOUR François  

Absents excusés :  Mme PEREIRA Nathalie procuration Pascal DEVALLIERE 
  MmeMORISSEAU Nadine procuration Joël VIGNEL 

 
Mme FOURNIER Anne Sophie est nommée secrétaire de séance 
Monsieur le  Maire demande s’il  y a des remarques sur le compte rendu du précédent Conseil municipal du 
14/06/18. 
Il  est approuvé à l ’unanimité                               

 

1 – ONF inscription des coupes de bois pour 2019  

Monsieur le maire fait part au conseil de la proposit ion de l ’ONF de programme d’actions préconisé pour la 
gestion durable du patrimoine forestier de la Commune pour l ’année 2019 et concerne :  

 la parcelle 1, nature de la coupe APB (Amélioration Petit Bois), volume 150 m3   
 la parcelle 13, nature de la coupe EMC (, volume 55 M3  

 
Les bois d’affouage, houppiers, tai l l is et arbres de quali té chauffage, seront délivrés sur pied.  
 
Le conseil  municipal désigne comme garants de la bonne exploitation des bois, conformément aux règles 
applicables en la matière aux bois vendus en bloc et sur pied : Mr DEVALLIERE Pascal, Mr CHAUMIEN Jean 
Luc, Mr MILLET Daniel 
Le conseil  f ixe :  le mode de partage par feu 
   Le délai d’abattage au 31 mars 2019 
   Le délai de vidange au 15 octobre 2019 
vote :    abstention : 0   contre :  0    pour :  11 
Voté à l ’unanimité 
 

2 – PLUI zonage de l’ancien stade  

Des permanences PLUi auront lieu dans différentes communes : à Précy le Mardi 9 Octobre de 9h à 11h 
(lettre d’information distribuée dans toutes les boites de la commune) 
 
Proposition de mettre l’ancien stade en zone constructible 
Accepté à l’unanimité 
 
Proposition de prévoir éventuellement de pouvoir mettre sur les parcelles communales aux Chaumes des panneaux 
solaires : ces parcelles doivent être mises en zone N sur le Plui avec mention énergie renouvelable. 
 
La zone d’activité restera vers le cimetière 
 

3 – demande de l’UDAF 94  

L’UDAF 94 exerce une mesure de curatelle renforcée concernant une propriétaire de la commune 
Les factures d’ordures ménagères sont dues pour 2012,2013 et 2014 pour un montant de 400 euros auquel 
s’ajoute 186.40 de frais d’huissiers 
L’UDAF demande une remise gracieuse de 186.40 inclus dans les 400 euros : il s’agit d’une erreur de leur part. La 
dette à la commune s’élève bien à 400 euros auxquels s’ajoutent les 186.40 de frais d’huissier. 
La commune a la possibilité de faire une admission en non-valeur (du fait de l’insolvabilité de la personne vu ses 
faibles ressources) 
 

Vote :   abstention,1  contre, 0 Pour 10 
Voté à la majorité 
 
 
 



4 – demande pour installer un bar ambulant  

Mr le Maire fait part au conseil d’une demande d’une personne de Couy pour l’installation d’un bar ambulant sur la 
commune le lundi de 18h à 22h, début d’activité entre le 1er ou 15 novembre° 
Avec une licence 3 vente de boissons non alcoolisées, café et alcool ne dépassant pas 18°bière vin… 
 
Cette demande reçoit un avis favorable du conseil 
 

5 – questions diverses 

 
- Remerciement du Président du comité de bassin Loire Bretagne :  le cadrage national a évolué de manière substantielle 

dans un sens favorable pour l’Agence de L’Eau Loire Bretagne. (suite aux délibérations de plus de 750 collectivités 
manifestant un soutien à la motion d comité de bassin) 

- SDIS : synthèse de l’activité opérationnelle sur la commune de Précy :  33 interventions en 2017 (contre 42 en 2016) 
- Remerciements du collège Roger Martin du Gard pour la subvention attribuée par votre commune dans le cadre du 

projet lez’arts ô Collège 
- Travaux enfouissement des lignes dans le bourg (2ème partie) : du retard dans le début des travaux suite à réorganisation 

au sein du SDE. Les travaux devraient débuter début 2019 
- Renégociation pour la location du photocopieur (économie de 250 par trimestre environ), suppression de la ligne fax 

(économie de 50 euros tous les 2 mois), proposition pour optimiser le contrat du gaz (à revoir en juin 2019 car 
engagement jusqu’à cette date) 

- Société de chasse : demande d’installer une cabane démontable sur les terrains communaux aux Chaumes et non plus 
au stade comme demander précédemment 

- Etang :  demande pour rencontrer la fédération départementale de la pêche 
o Faire un arrêté pour interdire les feux au sol autour de l’étang 

Parole à la salle : 
- Panneau d’information aux Chaumes à réparer 
- Bois de l’Ouasse : demander aux chasseurs de mettre des panneaux lorsqu’il y a de la chasse 
- Boucher les trous sur le chemin au bord de l’étang et remettre un peu de grave sur le terrain de pétanque 

 
 
 
 
La séance est levée à 21h50 


